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RAPPORT FINAL SUR LE BUDGET PRINCIPAL  

DES DÉPENSES 2013-2014 

Introduction 

Poursuivant son étude sur les dépenses prévues dans le budget principal des dépenses 

pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014, le Comité sénatorial permanent des 

finances nationales (le Comité) a tenu sept réunions sur le sujet au cours des mois de 

janvier et février 2014. Au total, le Comité aura présenté trois rapports, en incluant celui-

ci, et tenu vingt et une réunions sur le Budget principal des dépenses 2013-2014. 

 Le 28 janvier 2014, le Comité a entendu des représentants du Bureau du 

directeur parlementaire du budget, soit : 

 Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget;  

 Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget, Analyse économique 

et financière;  

 Jason Jacques, directeur, Analyse économique et financière;  

 Trevor Shaw, analyste, Analyse économique et financière; 

 Peter Weltman, directeur parlementaire adjoint du budget (par intérim), Analyse 

des dépenses et des revenus. 

 Le 29 janvier 2014, le Comité a reçu des représentants du Bureau du 

surintendant des institutions financières :  

 Marie-France Caron, dirigeante principale des Finances par intérim, Directrice 

principale des Finances, Finances et planification intégrée; 

 Philippe-A. Sarrazin, directeur général, Législation et initiatives stratégiques. 

 Le 4 février 2014, le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique de même 

que l’Agence des services frontaliers du Canada ont comparu devant le Comité. Les 

représentants respectifs de ces deux organisations étaient : 
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Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique 

 Mary Dawson, commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique;  

 Denise Benoit, directrice, Gestion corporative;  

 Lyne Robinson-Dalpé, commissaire adjointe, Conseils et conformité. 

Agence des services frontaliers du Canada 

 Claude Rochette, vice-président, Direction générale du contrôle;  

 Caroline Xavier, vice-présidente associée, Direction générale des opérations. 

 Le 5 février 2014, le Comité a accueilli l’Agence de la santé publique du Canada 

et le Bureau du Commissariat au lobbying du Canada. Les représentants respectifs de 

ces deux organisations étaient : 

Agence de la santé publique du Canada 

 Dr Gregory Taylor, sous-administrateur en chef de la santé publique;  

 Carlo Beaudoin, dirigeant principal des finances;  

 Kim Elmslie, sous-ministre adjointe par intérim, Direction générale de la 

promotion de la santé et de la prévention des maladies chroniques;  

 Sylvain Segard, sous-ministre adjoint par intérim, Direction générale de la 

politique stratégique, de la planification et des affaires internationales; 

  Dre Theresa Tam, chef de la direction générale, Direction générale de 

l’infrastructure de sécurité sanitaire.  

Bureau du Commissariat au lobbying du Canada  

 Karen E. Shepherd, commissaire au lobbying du Canada;  

 Johanne Blais, conseillère financière spéciale à la commissaire;  

 Gillian Cantello, directrice, Enregistrement et services à la clientèle. 

 Le 11 février 2014, un organisme et deux ministères se sont présentés devant le 

Comité : la Société canadienne d’hypothèques et de logement, Emploi et 
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Développement social Canada1 et Affaires étrangères, Commerce et Développement 

Canada2. Les représentants respectifs de ces organisations étaient les suivants : 

Société canadienne d’hypothèques et de logement  

 Debra Darke, vice-présidente intérimaire, Activités régionales et aide au 

logement; 

 Brian Naish, chef des finances.  

Emploi et Développement social Canada  

 Catherine Demers, directrice exécutive, Gestion des partenariats fédéral, 

provincial, territorial, Programme d’emploi et partenariats, Direction générale des 

compétences et de l’emploi;  

 Jacques Paquette, sous-ministre adjoint principal, Direction générale de la 

sécurité du revenu et du développement social; 

  Alain P. Séguin, dirigeant principal des finances.  

Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada  

 Nadir Patel, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances, Planification 

ministérielle, finances et technologies de l’information;  

 Arun Thangaraj, directeur général, Direction générale de la gestion et de la 

planification des ressources financières. 

 Le 12 février 2014, la Commission de la fonction publique du Canada s’est 

présentée devant le Comité avec comme représentants : 

 Anne-Marie Robinson, Présidente;  

                                                            
1  En vertu du projet de loi C-4 : Loi no 2 portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au 

Parlement le 21 mars 2013 et mettant en œuvre d’autres mesures, le ministère des Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada a changé de nom pour Emploi et Développement social  Canada. 

2  En vertu du projet de loi C-60 : Loi no 1 sur le plan d’action économique de 2013, le ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international Canada et l’Agence canadienne de développement international ont 
été fusionnés pour créer le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement Canada. 
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 Jacqueline Bogden, vice-présidente, Vérification et des services de données; 

 Gerry Thom, vice-président principal intérimaire, Politiques.  

 Finalement, le 25 février 2014, le Comité a reçu des représentants du 

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, soit : 

 Chantal Bernier, commissaire intérimaire à la protection de la vie privée;  

 Daniel Nadeau, directeur général et dirigeant principal des finances; 

 Maureen Munhall, directrice, Gestions des ressources humaines. 

 Par ailleurs, dans le cadre de son étude, le Comité a également reçu un mémoire 

de l’Association des banquiers canadiens,  un organisme qui interagit avec le Bureau 

du surintendant des institutions financières. 

1. Le Bureau du directeur parlementaire du budget 

Les représentants du Bureau du directeur parlementaire du budget ont expliqué au 

Comité que leur budget est intégré à celui de la Bibliothèque du Parlement et que c’est 

la raison pour laquelle il n’apparaît pas dans les documents budgétaires. La préparation 

des budgets de cette organisation se fait au sein du comité exécutif de la Bibliothèque 

du Parlement. Les budgets sont ensuite présentés par le bibliothécaire parlementaire 

aux présidents du Sénat et de la Chambre des communes. Ces deux présidents 

agissent en tant que ministres responsables de la Bibliothèque du Parlement. 

Le Comité a appris que le budget total du Bureau du directeur parlementaire du 

budget était de 2,8 millions de dollars pour l’exercice financier 2013-2014, ce qui 

correspond au même niveau de financement que lors de sa création en 2008. 

L’organisation compte un total de 15 employés, incluant le personnel de soutien. 

Les représentants ont décrit le mandat du Bureau du directeur parlementaire du 

budget comme étant très large. De façon générale, ce dernier a pour objectif d’offrir des 

analyses relatives à la situation financière du pays, aux prévisions budgétaires du 

gouvernement et aux tendances de l’économie canadienne.  
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Le Bureau du directeur parlementaire du budget effectue des analyses 

indépendantes de la situation économique et financière du Canada comme les rapports 

sur la viabilité financière, des analyses portant sur certains secteurs spécifiques et des 

estimations des impacts fiscaux des projets de loi émanant des sénateurs et des 

députés. Toutes les analyses effectuées par cette organisation sont publiées et 

accessibles à tous.  

Les représentants ont également mentionné au Comité que l’engagement de 

l’organisation est d’appuyer les parlementaires dans leur travail de législateur et de 

rendre le gouvernement fédéral imputable de sa gestion des fonds publics. 

Le Comité a appris que, considérant ses ressources limitées, le Bureau du directeur 

parlementaire du budget doit prioriser les demandes des parlementaires, et ce, de la 

façon suivante :   

1. motions demandant l’évaluation du coût d’un projet de loi adoptées par l’un des 

trois comités3 énumérés à l’article 79.2 de la Loi sur le Parlement qui définit le 

mandat du Bureau du directeur parlementaire du budget; 

2.  selon leur impact fiscal; 

3.  selon la controverse politique qu’elles suscitent. 

Les représentants de l’organisation ont rapporté au Comité que dans le passé et 

notamment au cours des derniers mois, l’organisation a éprouvé des difficultés à obtenir 

de la part des ministères et organismes fédéraux les données nécessaires à 

l’acquittement de son mandat. Afin de résoudre ce problème, le directeur parlementaire 

du budget précédent a intenté une poursuite contre le gouvernement fédéral, qui a été 

rejetée par le juge Harrington. Ce dernier a toutefois énuméré des solutions potentielles 

pouvant aider le Bureau du directeur parlementaire du budget à obtenir les données 

dont il a besoin. Faisant suite à ces recommandations, le Bureau du directeur 

parlementaire du budget a discuté du défi de l’obtention des données avec la 

                                                            
3  Ces trois comité sont le Comité sénatorial permanent des finances nationales, le Comité permanent des finances 

de la Chambre des communes et le Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes. 
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bibliothécaire parlementaire et a rencontré les présidents du Sénat et de la Chambre 

des communes, qui ont fait preuve de compréhension et de soutien. Il a également été 

porté à l’attention du Comité que cette démarche en cours s’ajoute aux efforts soutenus 

de l’équipe du Bureau du directeur parlementaire du budget pour développer et 

maintenir de bonnes relations avec les ministères et organismes fédéraux. 

Suite à une question d’un des membres du Comité, les représentants du Bureau du 

directeur parlementaire du budget ont mentionné qu’une autre option disponible pour 

obtenir les données manquantes serait de faire des demandes d’accès à l’information, 

un outil dont s’est servie l’organisation dans le passé. 

En réponse à une question du Comité concernant les économies identifiées au sein 

de la fonction publique suite à l’examen des dépenses du budget fédéral de 2012, les 

représentants du Bureau du directeur parlementaire du budget ont indiqué que, règle 

générale, des gains d’efficacité vont de pair avec des investissements. Le Comité a 

appris que les données demandées aux ministères et organismes fédéraux 

concernaient les entrées et sorties d’argent en lien avec leurs différents programmes 

dans le but de déterminer si des investissements générant des gains d’efficacité avaient 

été faits. Les représentants de l’organisation ont informé le Comité qu’ils avaient 

remarqué que les niveaux de services et les objectifs de performance de certaines 

activités de programme touchées par les coupures  annoncées dans le budget fédéral 

de 2012 n’avaient pas changé.   

Par ailleurs, les représentants du Bureau du directeur parlementaire du budget ont 

expliqué qu’un autre défi réside dans le manque de données fournies dans les rapports 

du gouvernement sur certaines activités de programme pour évaluer leur performance. 

En effet, dans le but d’évaluer l’impact de l’examen des dépenses du budget fédéral de 

2012, les représentants de l’organisation ont tenté d’utiliser l’information publiée par le 

gouvernement sur les activités de programme. Toutefois, ils ont évalué que 40 % des 

1 300 activités examinées n’avait pas suffisamment de données dans les rapports 

gouvernementaux pour déterminer si elles performent selon les critères établis par le 

gouvernement. 
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2. Le Bureau du surintendant des institutions financières 

Dans le Budget principal des dépenses 2013-2014, le Bureau du surintendant 

des institutions financières a demandé un financement de 909 000 dollars, soit la même 

somme que lors de l’exercice précédent. 

En réponse aux questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué que le 

Bureau du surintendant des institutions financières recevait un crédit parlementaire de 

909 000 dollars en contrepartie de la prestation de services actuariels et de conseils au 

gouvernement fédéral par le Bureau de l'actuaire en chef au titre de divers régimes de 

retraite et d'avantages sociaux du secteur public.  

Poursuivant leur témoignage, les fonctionnaires ont indiqué que le Bureau du 

surintendant des institutions financières est une organisation à recouvrement de coûts, 

c'est-à-dire qu’il doit réaliser des revenus pour couvrir ses dépenses. Le budget total du 

Bureau du surintendant des institutions financières est de 140,34 millions de dollars 

pour l’exercice 2013-2014, ce qui inclut un montant de 7,6 millions de dollars pour les 

dépenses du Bureau de l’actuaire en chef. Ce montant ne se retrouve toutefois pas 

dans le Budget principal des dépenses 2013-2014 puisqu’en plus du crédit 

parlementaire de 909 000 dollars, des revenus de 139,4 millions de dollars sont tirés 

des cotisations versées par les institutions financières et de l’offre de certains services, 

financés selon le principe d’utilisateur-payeur. Les représentants de l’organisation ont 

précisé que c’est la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières qui 

confère au Bureau le pouvoir d’encaisser des revenus provenant des institutions 

financières et ensuite de les dépenser. 

En réponse aux questions du Comité, les fonctionnaires ont indiqué que le 

Bureau du surintendant des institutions financières emploie présentement 647 

                                                            
4  On retrouve l’ensemble des revenus du Bureau du surintendant des institutions financières dans la publication 

du Secrétariat du Conseil du Trésor : Dépenses budgétaires par article courant de dépense de 2013–2014  
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personnes, soit une centaine de plus que lors de la crise financière mondiale de 2007-

2008. Suite à l'effondrement des marchés financiers en 2007-2008, l’organisme a 

agrandi son équipe de supervision et augmenté sa capacité de s’attaquer aux risques 

en étant plus présent sur le terrain et au sein de chaque institution financière. 

L’organisme a également augmenté d’un cran l'étendue des mesures de surveillance et 

y consacre plus d'heures et plus d'effectifs. 

Questionnés sur l’augmentation des effectifs et en particulier sur la hausse des 

dépenses, qui sont passées de 113 millions de dollars à 140 millions de dollars entre 

2009 et 2013, les fonctionnaires ont répondu que les représentants du Bureau 

consultent l'industrie afin de discuter des priorités du Bureau ainsi que des 

préoccupations de l'industrie. Les représentants du Bureau en profitent également pour 

présenter le budget du Bureau aux représentants de l’industrie. 

Selon eux, aucune préoccupation n'a été évoquée à l'égard du budget de 

l’organisme. Poursuivant leur témoignage, ils ont indiqué que les représentants du 

secteur sont satisfaits du travail du Bureau du surintendant des institutions financières 

et ils comprennent l’augmentation des ressources consacrées à superviser le régime 

financier et à veiller à son bon fonctionnement. 

À ce sujet, l’Association des banquiers canadiens a mentionné ce qui suit au 

Comité dans une lettre datée du 24 février 2014: 

« Il est donc important que l’organisme de réglementation prudentielle des 

banques ait les ressources adéquates et le niveau d’expertise suffisant pour 

comprendre les risques et pour établir les règles et les lignes directrices 

nécessaires à la gestion de ces risques. Il est certain que nous appuyons et 

encourageons une gestion rigoureuse des coûts et des dépenses de tout 

organisme public. Toutefois, l’Association des banquiers canadiens et ses 

membres comprennent les raisons qui ont conduit à la hausse des coûts de la 

réglementation et de la supervision du secteur bancaire canadien au cours des 

dernières années. Alors que les cotisations de base du secteur des institutions 
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de dépôt ont augmenté de 60% depuis l’exercice 2007-2008, nous nous 

attendons à ce que les augmentations futures soient minimales puisque le 

Bureau du surintendant des institutions financières a réussi à raffermir ses 

capacités et ses compétences depuis le début de la crise financière mondiale. »  

3. Le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique 

 Les représentants du Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique  ont fait 

part au Comité que depuis la création de leur organisation en 2007, les dépenses ont 

été maintenues en deçà du budget de fonctionnement stable établi à 7,1 millions de 

dollars. Suite à un examen de ses dépenses, le Commissariat aux conflits d’intérêts et à 

l’éthique a identifié des mesures pour accroître son efficacité et a réduit la somme mise 

en réserve. Parmi ces mesures, les représentants de l’organisation ont mentionné  

l’abolition d’un poste, l’utilisation de courriels au lieu du courrier postal, la centralisation 

de certains services tels que l’achat de fournitures et l’abolition des imprimantes 

individuelles.  

De plus, le Comité a appris que l’an dernier, le Commissariat aux conflits 

d’intérêts et à l’éthique a réduit son budget de fonctionnement de 3 %. Pour 2014-2015, 

il compte réaliser des économies supplémentaires équivalentes à 4 % de son budget 

total, qui devrait attendre 6,9 millions de dollars, comparativement à 7,035 millions de 

dollars pour 2013-2014.  

Le Comité a demandé aux représentants de l’organisation d’expliquer la raison 

pour laquelle le  Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique maintient une réserve 

et de préciser son ampleur. Les représentants ont répondu qu’une réserve a été créée 

avec l’arrivée de la nouvelle commissaire puisqu’il y avait certaines incertitudes quant 

au nombre d’enquêtes à effectuer, et que cette réserve s’élevait à un demi-million de 

dollars. Jusqu’à maintenant, l’organisation n’a jamais eu à utiliser cette réserve. 

 Le Comité a été informé que le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique 

compte un maximum de 49 employés à temps plein et que la majeure partie de son 

budget est consacrée à la masse salariale. En réponse à une question du Comité sur 
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les dépenses législatives de l’organisation, ses représentants ont mentionné que ces 

dépenses visaient à couvrir les avantages sociaux des employés. 

 Les représentants ont répondu à une question du Comité en expliquant qu’en 

tant qu’entité du Parlement, l’organisation soumet ses prévisions budgétaires au 

président de la Chambre des communes qui les soumet à son tour au Conseil du 

Trésor. Le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique doit également se 

présenter une fois par année devant le Comité permanent de l’accès à l’information, de 

la protection des renseignements personnels et de l’éthique de la Chambre des 

communes pour défendre ses prévisions budgétaires. 

 On a informé le Comité que l’organisation partage certains services, dont ceux 

liés aux technologies de l’information, avec la Chambre des communes en vertu d’un 

protocole d’entente signé par les deux parties. D’autres ententes existent également 

avec la Bibliothèque du Parlement et le ministère des Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada pour les services des finances et de la rémunération. Les 

seuls services externes utilisés durant l’examen d’une plainte sont ceux des 

sténographes officiels de la cour. 

Poursuivant leur témoignage, les représentants ont parlé du mandat de leur 

organisation qui était d’administrer la Loi sur les conflits d’intérêts qui s’applique à plus 

de 2 500 titulaires de charge publique et le Code régissant les conflits d’intérêts des 

députés qui vise les 308 députés de la Chambre des communes.  

Les titulaires de charge publique principaux doivent également se soumettre à des 

dispositions en matière de rapport et de déclaration publique de même qu’à des règles 

de conduite additionnelles. Plus de 1 100 titulaires de charge publique sont désignés 

comme étant principaux, total qui inclut les ministres, les ministres d’État, les 

secrétaires parlementaires, les membres du personnel ministériel et les personnes 

nommées à des postes à temps plein par le gouverneur en conseil.  

Le Comité s’est fait dire que le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique a 

seulement le droit d’imposer des pénalités d’un maximum de 500 dollars pour non-



 

11 

 

respect des délais; l’imposition de pénalités pour des infractions sérieuses ne figure pas 

parmi ses pouvoirs. Le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique a d’ailleurs 

recommandé dans le cadre du l’examen quinquennal de la Loi sur les conflits d’intérêts 

que des pénalités soient également appliquées aux autres types d’infractions. 

4. Agence des services frontaliers du Canada 

Dans le Budget principal des dépenses 2013-2014, l'Agence des services frontaliers 

du Canada a demandé un financement de 1,68 milliard de dollars, ce qui représente 

une diminution de 95,9 millions de dollars (5,4%) par rapport à l’exercice précédent. 

Les fonctionnaires ont expliqué au Comité que la demande totale de financement 

comprend 1,397 milliard de dollars pour les dépenses de fonctionnement, 104 millions 

de dollars pour les dépenses en immobilisations et 179 millions de dollars pour les 

avantages sociaux des employés. Selon eux, l’allocation des fonds reflète certains des 

principaux investissements effectués par le gouvernement fédéral au cours des 

dernières années afin que la frontière demeure ouverte à la libre circulation des 

marchandises et des voyageurs légitimes. 

En réponse aux questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué que dans sa 

présentation du Budget principal des dépenses 2013-2014, l'Agence canadienne des 

services frontaliers a demandé une augmentation de 124,2 millions de dollars afin de : 

 continuer à fournir des services frontaliers intégrés répondant aux objectifs du 

gouvernement fédéral;  

 rendre la frontière plus intelligente, plus sécuritaire et plus efficace au niveau 

des échanges commerciaux, tout en s'appuyant sur l'information préalable, les 

innovations, les sciences et la technologie;  

 respecter les principales priorités opérationnelles et administratives, y compris 

celles qui figurent dans le Plan d'action par-delà la frontière. 
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Les fonctionnaires ont poursuivi leur témoignage et ont affirmé que l'augmentation 

visait également l’atteinte des objectifs suivants :  

 accroître l'intégrité des opérations de première ligne de l'Agence;  

 accroître le financement d'une plateforme d'infrastructure commune qui permet à 

l'Agence de disposer d'une infrastructure de gestion de l'information et de la 

technologie de l'information solide pour la conservation et la protection des biens 

de la technologie de l'information;  

 armer les agents des services frontaliers de l'Agence et supprimer les situations 

où des agents travaillent seuls;  

 améliorer les activités relatives à l'annulation et au constat des demandes d'asile 

en vertu de la loi visant à protéger le système d'immigration du Canada; 

 mettre en œuvre l'initiative de modernisation des opérations postales qui vise à 

moderniser l'infrastructure et les systèmes utilisés pour le traitement du courrier 

national et international;  

 restructurer, rationaliser et moderniser les processus relatifs à la perception des 

recettes et aux échanges commerciaux par le truchement du projet de gestion 

des cotisations et des recettes de l'Agence; 

 élaborer des applications électroniques pour les programmes de voyageurs 

fiables et des négociants fiables et ajouter neuf voies au programme NEXUS; 

 investir dans l'acquisition d'équipement de grande valeur pour la détection de 

marchandises illégales à des fins de saisie. 

Les fonctionnaires ont tenu à ajouter que les augmentations demandées 

permettront, entre autres, à l’Agence de continuer à appuyer les priorités relatives à la 

sécurité du public et du commerce de façon permanente ainsi que les priorités du 

gouvernement. 

Répondant aux questions du Comité, les fonctionnaires ont affirmé que selon le 

Budget principal des dépenses 2013-2014, l'Agence des services frontaliers du Canada 

prévoit la réduction de certaines dépenses totalisant 220,1 millions de dollars. Cette 
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baisse est principalement attribuable à une réduction de ses dépenses de 

fonctionnement de 72,6 millions de dollars pour les mesures identifiées dans le cadre 

de l’examen des dépenses du budget fédéral de 2012, ainsi qu'au report du 

financement de certaines initiatives et des initiatives qui ont pris fin ou qui étaient 

entièrement opérationnelles. 

Au sujet du Plan d'action par-delà la frontière, le Comité a pu apprendre que ce dernier 

portait sur quatre grands secteurs de coopération entre le Canada et les États-Unis, 

soit :  

 agir tôt pour éliminer les menaces; 

 faciliter le commerce, la croissance économique et l’emploi;  

 appliquer la loi transfrontalière; 

 assurer des infrastructures essentielles et la cybersécurité.  

Poursuivant leur témoignage, les fonctionnaires ont affirmé que Le Plan d'action 

par-delà la frontière a été signé par le président Obama et le premier ministre du 

Canada5 et que l'Agence des services frontaliers du Canada mène 10 des 32 

initiatives contenues dans ce plan d'action. Selon les fonctionnaires, ces dix 

initiatives visent toutes à améliorer la capacité du gouvernement à réagir rapidement 

aux menaces, à faciliter le commerce, à renforcer les infrastructures, à protéger les 

intérêts canadiens par-delà les frontières et à consolider la frontière intégrée entre le 

Canada et les États-Unis. 

5. L’Agence de la santé publique du Canada 

 Les fonctionnaires de l’Agence de la santé publique du Canada ont expliqué au 

Comité que leur budget des dépenses pour l’exercice 2013-2014 est de 579,2 millions 

de dollars. Ce budget est divisé selon les quatre activités de programme suivantes: 

                                                            
5  La signature a eu lieu en décembre 2011. 
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 308 millions de dollars pour la promotion de la santé et la prévention des 

maladies; 

 133 millions de dollars pour l’infrastructure de la santé; 

 47 millions de dollars pour la sécurité en matière de santé; 

 90 millions de dollars pour les services internes. 

Le Budget principal des dépenses 2013-2014 de l’Agence de la santé publique 

du Canada correspond à une réduction nette de 37,2 millions de dollars par rapport à 

son Budget principal des dépenses 2012-2013. Selon les fonctionnaires de 

l’organisation, cette réduction provient de l’examen des dépenses du budget fédéral de 

2012 ainsi que de l’élimination de certains programmes ou d’ajustements à leur 

financement. Ils ont expliqué que le  budget fédéral de 2012 a permis de réaliser des 

économies en rationalisant certaines fonctions administratives, en réduisant les 

voyages et l’administration de même qu’en restructurant les bureaux administratifs. Par 

exemple, des économies de 28 millions de dollars ont été réalisées au niveau du 

programme de promotion de la santé et prévention des maladies. De plus, il a été 

mentionné que le budget fédéral de 2012, la restructuration interne de l’Agence de la 

santé publique du Canada ainsi que le partage de services avec Santé Canada au 

niveau des fonctions corporatives ont engendré une diminution des fonds alloués aux 

services internes pour l’exercice financier 2013-2014.  

 Le Comité a appris que les principales réductions budgétaires de l’Agence de la 

santé publique du Canada étaient les deux suivantes : 

 6,1 millions de dollars pour l’achèvement hâtif de la construction du laboratoire 

de recherche en infectiologie JC Wilt de Winnipeg qui servira à la recherche 

dans le domaine des maladies infectieuses et à la formation; 

 11,1 millions de dollars au niveau du réapprovisionnement à court terme de la 

Réserve nationale d’antiviraux qui correspond à un stock de médicaments contre 

la grippe et contribue à la préparation du Canada en cas de pandémie.  
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Il existe deux réserves d’antiviraux au Canada, soit la Réserve nationale d’antiviraux 

maintenue par les provinces et territoires et la réserve d’urgence administrée par le 

gouvernement fédéral servant à soutenir les provinces en cas de pénurie de vaccins. Le 

Comité a appris que la Réserve nationale d’antiviraux a été utilisée lors de la pandémie 

de grippe A(H1N1) et que le gouvernement fédéral assume 60 % des coûts associés au 

ravitaillement des stocks de cette réserve. Or, chaque province et territoire est libre de 

choisir le nombre d’antiviraux à conserver pour sa population. Certaines provinces ou 

territoires en conservent pour l’équivalent de 20 % de leur population alors que d’autres 

ont choisi d’en stocker pour seulement 5 %. Cette variation entre les provinces et 

territoires a permis de réduire le budget lié à la Réserve nationale d’antiviraux. De plus, 

on note une diminution du coût des antiviraux attribuable à l’expiration de leurs brevets 

ainsi qu’à l’augmentation de leur durée de vie. 

 Le Comité s’est intéressé à une réduction de près de 55 % par rapport au Budget 

principal des dépenses 2012-2013 des subventions à des étudiants diplômés, à des 

étudiants au niveau post-doctoral et à des établissements d’enseignement 

postsecondaire pour renforcer le domaine de la santé publique. À ce sujet, les 

fonctionnaires ont indiqué que ces subventions avaient été réduites en raison de la 

faible participation et du faible intérêt de la part des étudiants. 

Les fonctionnaires ont également parlé des trois principales hausses des dépenses 

suivantes : 

 un transfert de 15,2 millions de dollars à l’Agence de la santé publique du 

Canada provenant de Santé Canada pour une quote-part à l’Organisation 

panaméricaine de la santé et le Programme des subventions internationales à la 

santé, qui permet au Canada de participer à différents forums internationaux et 

de renforcer ses relations bilatérales et multilatérales dans le domaine de la 

santé publique; 

 5,4 millions de dollars pour les conventions collectives des employés de l’Agence 

de la santé publique du Canada; 
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 3,8 millions de dollars pour supporter l’installation de défibrillateurs externes 

automatisés dans les arénas récréatifs de hockey à travers le Canada et la 

formation se rattachant à leur utilisation.  Ce programme est administré par la 

Fondation des maladies du cœur et de l’AVC et a un financement total de 

10 millions de dollars répartis sur quatre ans. 

En réponse à des questions du Comité, les fonctionnaires de l’Agence de la santé 

publique du Canada ont indiqué que  leur organisation comptait maintenant 2 500 

employés, et ce, suite à l’abolition de quelque 300 postes dans le cadre de l’examen 

des dépenses du budget fédéral de 2012. 

Le Comité s’est fait dire que l’objectif de l’Agence de la santé publique du Canada 

est de donner la capacité aux Canadiens et Canadiennes d’améliorer leur santé. Les 

trois principaux secteurs d’activité de l’organisation sont la promotion de la santé et la 

prévention des maladies, l’infrastructure de santé publique et la sécurité en matière de 

santé.  

Les fonctionnaires ont indiqué que l’Agence de la santé publique du Canada veille à 

l’amélioration des résultats de santé des Canadiens et Canadiennes de tout âge en 

promouvant une bonne santé mentale, sociale et physique et en permettant le 

développement de communautés saines. Les activités sous ce secteur sont liées à la 

prévention et au contrôle des maladies chroniques et infectieuses, de la santé mentale 

et de la prévention des blessures. Le Comité a entendu que l’organisation tient compte 

des populations à risque et vulnérables dans l’élaboration de ses programmes comme 

les populations autochtones et du Nord qui sont plus sujettes aux maladies chroniques 

et infectieuses que les autres Canadiens et Canadiennes. 

Pour pallier cette situation, le Comité a été informé que l’Agence de la santé 

publique du Canada administre différents programmes visant à améliorer la santé des 

enfants vulnérables et des familles à risque ainsi qu’à les aider à maintenir une bonne 

santé. Par exemple, les fonctionnaires de l’organisation ont parlé du Programme 

d’action communautaire pour les enfants mis sur pied en 1993, du Programme 
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canadien de nutrition prénatale et du Programme d’aide préscolaire aux Autochtones 

dans les collectivités urbaines et nordiques.  

 Au niveau de l’infrastructure de santé, on a mentionné au Comité que ce secteur 

permet au Canada de déceler et de répondre aux tendances et menaces au niveau de 

la santé publique. De plus, les fonctionnaires de l’organisation ont mentionné que la 

surveillance joue un rôle clé dans la santé publique au Canada. En effet, on a expliqué 

que la collection, l’analyse, l’interprétation et la dissémination de données de haute 

qualité sur les maladies et les menaces à la santé publique sont primordiales pour 

mener à une prise de décision optimale et à des actions efficaces.  

Finalement, les fonctionnaires ont discuté du rôle de l’Agence de la santé publique 

du Canada pour assurer la sécurité en matière de santé publique en se préparant à 

faire face aux urgences, en améliorant la sécurité sanitaire aux frontières et en 

règlementant les agents pathogènes et les toxines. L’Agence de la santé publique du 

Canada doit répondre aux urgences en santé publique impliquant des désastres 

naturels et ceux créés par l’homme, dont notamment les éclosions de maladies 

infectieuses comme une pandémie de grippe. 

6. Le Commissariat au lobbying du Canada 

Selon le Budget principal des dépenses 2013-2014, le Commissariat au lobbying du 

Canada a demandé un financement de 4,4 millions de dollars, ce qui représente une 

diminution de près de 205 000 dollars (4,4%) par rapport à l’exercice précédent. 

Selon ses représentants, le Commissariat au lobbying du Canada demande quatre 

millions de dollars pour financer ses dépenses de fonctionnement et 400 000 dollars, 

présenté sous la forme d’une dépense législative, pour les régimes d'avantages sociaux 

des employés. Ils ont également précisé que l'enveloppe salariale représente environ 

63 % du budget total, alors que les coûts opérationnels représentent l’autre 37 %. 

Répondant aux questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué que le 

programme d'enregistrement des lobbyistes gère le Registre public des lobbyistes et 
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fournit des conseils et du soutien aux déclarants. Ce registre est la principale source de 

renseignements à propos de ceux qui exercent des activités de lobbying auprès de 

titulaires d'une charge publique et des sujets qu'ils abordent. Environ 5 000 lobbyistes 

sont inscrits au registre et ce nombre est stable depuis 2008. Aucun frais n’est exigé 

aux lobbyistes pour l’enregistrement.  

Poursuivant leurs témoignages, les fonctionnaires ont indiqué que le Programme 

d'enregistrement des lobbyistes a vu son financement diminuer de 28 % en 2013-2014. 

Cette diminution est liée à la réduction budgétaire de 5 % survenue en 2012. Afin d’être 

en mesure de mener à bien son mandat, la Commissaire a décidé de cibler 

spécifiquement ce programme pour absorber la réduction de son budget. Un analyste 

en gestion a également été embauché afin de diminuer la dépendance du 

Commissariat aux consultants et le développement de certaines activités liées à 

l'enregistrement des lobbyistes a été repoussé à plus tard. 

Les fonctionnaires ont également ajouté que pour l’exercice 2013-2014, la 

priorité du Programme d'enregistrement des lobbyistes est d’améliorer les outils offerts 

en ligne aux lobbyistes. 

Les fonctionnaires ont également informé le Comité du fait que le Programme 

d'éducation et de recherche a pour but de sensibiliser les gens aux exigences de la Loi 

sur le lobbying et en favoriser la conformité. Selon les fonctionnaires, des employés du 

Commissariat au lobbying du Canada rencontrent régulièrement des lobbyistes, des 

titulaires d'une charge publique, des parlementaires ainsi que des universitaires afin de 

les aider à comprendre la Loi et le Code de déontologie des lobbyistes. 

Au cours de leur témoignage, les fonctionnaires ont également renseigné le 

Comité au sujet de leur programme d'examens et d'enquêtes. Selon celui-ci, le 

Commissariat doit s'acquitter de ses obligations en matière de conformité et 

d'application qui lui incombent en vertu de la Loi sur le Lobbying et du Code de 

déontologie des lobbyistes. Selon les fonctionnaires, depuis juin 2009 :   
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 plus de 100 examens administratifs ont été lancés;  
 10 rapports d'enquête au Parlement concluant que 12 lobbyistes avaient 

enfreint le Code de déontologie des lobbyistes ont été déposés;  
 11 cas ont été renvoyés à la Gendarmerie royale du Canada lorsque des motifs 

raisonnables de croire qu'une infraction avait été commise étaient présents. 

Le Comité a également pu apprendre qu’en 2013, la première condamnation pour 

une infraction à la Loi sur le lobbying a eu lieu et qu’une amende de 7 500 dollars a été 

imposée à une personne qui avait omis de déclarer ses activités de lobbying. En plus 

de la pénalité pécuniaire, le lobbyiste fautif s’est vu interdire d'exercer des activités de 

lobbying pendant une période de quatre mois alors que la loi prévoit un maximum de 

deux ans.  

Répondant aux questions du Comité, les fonctionnaires ont mentionné que 

l'Organisation de coopération et de développement économiques adhère à dix principes 

qui appellent à la transparence et à l'intégrité en matière de lobbying. Selon eux, le 

Canada les respecte tous clairement. Cela explique pourquoi plusieurs pays font  appel 

au Canada afin de bénéficier de son expérience en cette matière, en particulier à 

propos de la manière d'appliquer la Loi sur le lobbying et des changements que celle-ci 

a subis au cours des deux dernières décennies. 

7. La Société canadienne d’hypothèques et de logement 

Selon le Budget principal des dépenses 2013-2014, la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement a demandé 2,1 milliards de dollars en dépenses 

budgétaires. De ce montant, un peu plus de deux milliards de dollars servirait à fournir 

de l'aide aux Canadiens éprouvant des besoins en matière de logement, notamment les 

familles à faible revenu, les aînés, les personnes handicapées, les Autochtones et les 

victimes de violence familiale. Ils ont ajouté que cette dépense vise à soutenir près de 

600 000 ménages vivant dans des logements sociaux. 

Le reste des crédits de la Société canadienne d’hypothèques et de logement devant 

être approuvé par le Parlement, soit 46,9 millions de dollars, servirait à appuyer les 
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travaux d'analyse du marché de l'habitation et d'élaboration de politiques, de recherche 

et de diffusion de l'information de l’organisation. 

Répondant aux questions du Comité, les représentants de la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement ont affirmé que cette demande de financement 

représente une réduction nette de 39,2 millions de dollars (1,8%) par rapport au budget 

principal des dépenses de l’exercice précédent. Selon eux, cette différence s’explique 

principalement par les économies découlant de l’exercice de réduction des dépenses 

du budget fédéral de 2012, par la baisse de certaines dépenses attribuable à l'arrivée à 

échéance des accords d'exploitation d'ensembles de logements à long terme, et 

finalement, par des changements dans le calendrier des besoins de financement pour 

les nouveaux engagements dans le cadre des initiatives concernant le logement 

abordable. 

Selon le Budget principal des dépenses 2013-2014, la Société canadienne 

d’hypothèques et de logement prévoit rembourser 41,9 milliards de dollars au trésor 

public au cours de l’exercice. Ces remboursements sont comptabilisés sous un poste 

non budgétaire et surviennent surtout en raison des remboursements de prêts aux 

termes du Programme d'achat de prêts hypothécaires assurés6 et seront supérieurs au 

montant emprunté au Trésor en 2013-2014.  

Répondant aux questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué qu’une grande 

partie de l'activité du Programme d'achat de prêts hypothécaires assurés a eu lieu à la 

fin de 2008 et au premier semestre de 2009, pour des termes d'emprunt de cinq ans. 

Par conséquent, les remboursements correspondants seront encaissés en 2013-2014. 

Ils ont ajouté que les conditions de ces emprunts reflétaient les conditions de 

remboursement des créances hypothécaires sous-jacentes. Selon eux, il y a eu 

                                                            
6  Le Programme d'achat de prêts hypothécaires assurés était une mesure temporaire instaurée par le 

gouvernement au creux de la crise économique mondiale de 2008. Dans le cadre de ce programme, la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement a acheté, au nom du gouvernement du Canada, des blocs de 
créances hypothécaires assurées d'une valeur de 69,4 milliards de dollars afin d'aider les établissements 
financiers du Canada à réunir du financement à plus long terme à l'intention des consommateurs, des acheteurs 
d'habitation et des entreprises. 



 

21 

 

correspondance entre le remboursement provenant des institutions financières et la 

maturité de la dette et des paiements au gouvernement. Ils ont précisé que l’argent 

avait été emprunté au gouvernement fédéral et que le capital et les intérêts seraient 

remboursés au ministre des Finances. 

Certains sénateurs ont posé des questions quant aux réductions des dépenses de 

l’ordre de 24,2 millions de dollars résultant du plan de révision des dépenses de 2012. 

Selon les fonctionnaires, ces économies ont été principalement réalisées en réduisant 

les dépenses de la façon suivante :  

 Un montant de 13 millions qui correspond à l'abolition de la Société canadienne 

d'hypothèques et de logement internationale. On a précisé que cette organisation 

n'administrait aucun programme au Canada. 

 Une réduction de dépenses de 7 millions de dollars pour le programme de 

recherche et de diffusion de l'information sur les politiques de logement. Selon 

les fonctionnaires, cette mesure ne touchera pas directement les Canadiens et 

Canadiennes, car les  activités de recherche de l’organisation se concentreront 

plutôt sur les dossiers prioritaires.  

 Un montant de 3 millions de dollars découlant de gains d’efficience réalisés dans 

l'administration des programmes. 

8. Emploi et Développement social Canada 

 Les fonctionnaires d’Emploi et Développement social Canada ont informé le 

Comité que le budget principal des dépenses de leur Ministère s’élève à 50,5 milliards 

de dollars pour l’exercice 2013-2014. On a expliqué au Comité que la majeure partie de 

ce budget, soit 48,1 milliards de dollars, serait sous forme de transferts directs aux 

Canadiens et Canadiennes au moyen des six programmes suivants : 

 le programme de la Sécurité de la vieillesse; 

 le programme de la Prestation universelle pour la garde d’enfants; 

 le programme canadien de prêts aux étudiants; 
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 le Programme canadien pour l’épargne-études; 

 le Programme canadien pour l’épargne-invalidité; 

 le Programme de protection des salariés. 

Les fonctionnaires d’Emploi et Développement social Canada se sont engagés à 

fournir ultérieurement, en réponse à une question du Comité, le nombre de 

bénéficiaires et les sommes allouées pour chacun de ces six programmes. Au moment 

de la rédaction de ce rapport, le Comité attendait toujours ces précisions. 

Selon les fonctionnaires, les dépenses prévues pour le programme de la Sécurité de 

la vieillesse augmentent d’année en année en raison notamment du vieillissement de la 

population et des hausses des prestations mensuelles. Entre 2009 et 2016, il est prévu 

que le nombre de bénéficiaires des prestations du Régime de pensions du Canada et 

de la Sécurité de la vieillesse augmentera de plus d’un million. Entre les exercices 

2012-2013 et 2013-2014, il est prévu que le nombre de bénéficiaires de la Sécurité de 

la vieillesse passera de 5,1 millions à 5,3 millions. 

 On estime que cette hausse du nombre de bénéficiaires se traduira par une 

augmentation annuelle des coûts du programme de l’ordre de 1,2 milliard de dollars. 

Toutefois, suite à une question du Comité, les fonctionnaires d’Emploi et 

Développement social Canada ont mentionné que le ministère des Finances Canada a 

estimé que des économies annuelles de l’ordre de 10 milliards de dollars seraient 

réalisées à partir de 2030 grâce à l’augmentation de l’âge admissible à ce programme, 

qui passera de 65 à 67 ans. 

 Le Comité a été informé que, selon les estimations, le budget lié au Supplément 

de revenu garanti, une prestation mensuelle non imposable octroyée aux prestataires 

de la Sécurité de la vieillesse à faible revenu, devrait augmenter de 536 millions de 

dollars au cours de l’exercice 2013-2014 par rapport à l’exercice précédent. Cette 

hausse provient essentiellement d’une augmentation du nombre de bénéficiaires, qui 

est passé de 1,7 million à 1,8 million de personnes entre les deux exercices. Selon les 

représentants du Ministère, un certain ralentissement au niveau de la croissance du 
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nombre de bénéficiaires à ce programme aurait toutefois été observé au cours des 

dernières années. Le tout serait notamment dû à l’entrée des femmes sur le marché du 

travail; celles-ci ont maintenant davantage de revenus à la fin de leur carrière 

qu’auparavant. 

 Poursuivant leur témoignage, les fonctionnaires d’Emploi et Développement 

social Canada ont discuté de deux réductions consécutives du crédit 1  ̶  Dépenses de 

fonctionnement, soit 115 millions de dollars entre 2011-2012 et 2012-2013  et 27 

millions de dollars entre 2012-2013 et 2013-2014. Le Comité a été informé que ces 

baisses proviennent principalement des facteurs suivants : 

 31,7 millions de dollars attribuables au transfert d’activités à Services partagés 

Canada; 

 84,5 millions de dollars provenant de l’allocation des crédits centraux du Conseil 

du Trésor pour couvrir certaines dépenses comme le paiement immédiat des 

indemnités de départ des fonctionnaires fédéraux suite à l’élimination de celles-

ci dans les conventions collectives. 

Selon ce qu’a appris le Comité, le crédit 5  ̶  Subventions et contributions a 

augmenté d'un million de dollars dans le Budget principal des dépenses 2013-2014 par 

rapport à celui de l’exercice précédent. Cette augmentation provient des initiatives 

annoncées dans le budget fédéral de 2012, dont la Stratégie emploi jeunesse visant à 

aider les jeunes à acquérir des compétences et de l’expérience concrètes. Toutefois, le 

Comité s’est fait dire que cette augmentation est compensée par des réductions 

provenant de la suppression de certains programmes arrivés à échéance et d’un 

examen stratégique survenu en 2010 pour identifier des économies éventuelles et 

auquel 12 organismes fédéraux ont participé. 

Concernant les budgets supplémentaires des dépenses (A) et (B) respectivement 

déposés au Parlement le 10 mai et le 7 novembre 2013, les fonctionnaires ont indiqué 

que leur Ministère avait eu recours à ces budgets principalement pour financer les 

programmes suivants : 
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 le Fonds pour l’accessibilité, un programme fédéral qui a comme objectif de 

financer les coûts des capitaux associés aux travaux de construction et de 

rénovation d’installations afin d’améliorer leur accessibilité aux personnes 

handicapées, dont le financement a été établi de façon permanente à 

15 millions de dollars par année tel qu’annoncé dans le budget fédéral de 

2013; 

 la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance; 

 la formation et l’aide au revenu des personnes vivant dans des réserves; 

 l’appui de récents diplômés au moyen de 5 000 stages rémunérés; 

 le Fonds pour les compétences et les partenariats afin de financer des 

projets de développement du marché du travail pour les Autochtones.    

Le Comité a demandé aux fonctionnaires des précisions quant à la Stratégie des 

partenariats de lutte contre l’itinérance. On a expliqué au Comité que le présent 

programme qui se termine le 1er avril 2014 n’inclut pas la priorité au logement, mais que 

le budget fédéral de 2013 a renouvelé ce programme pour une période de cinq ans en 

donnant la priorité au logement. 

 Finalement, suite à une question du Comité concernant le financement du 

Programme des travailleurs étrangers temporaires, les fonctionnaires ont répondu que 

son financement total était de 24 millions de dollars pour l’exercice 2013-2014. 

9. Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada 

Le Budget des dépenses 2013-2014 a été déposé le 25 février 2013, près d’un 

mois avant le dépôt du Projet de loi C-60 proposant, entre autres, la fusion de l’Agence 

canadienne de développement international et le ministère des Affaires étrangères et 

du Commerce international. La fusion entre ces deux entités est survenue le 21 mars 

20137 et a officiellement créé le nouveau ministère, Affaires étrangères, Commerce et 

Développement Canada, qui dispose de 5,17 milliards de dollars pour l’exercice 2013-
                                                            
7  Le projet de loi C-60 : Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 21 mars 

2013 et mettant en oeuvre d’autres mesures  a été déposé au Parlement le 21 mars 2013 et a reçu la sanction 
royale le 26 juin 2013. 
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2014. Ce montant représente les autorisations de dépenses combinées qui ont été 

approuvées par le Parlement pour chacun des deux anciens organismes. Il convient de 

noter qu’un montant de 663 millions de dollars, représentant les trois premiers mois de 

dépenses liées aux activités de l’Agence canadienne de développement international, 

n’est pas compris dans les 5,17 milliards de dollars mentionnés précédemment car ces 

dépenses sont survenues avant la fusion.  

C’est dans ce contexte que le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 

international Canada et l’Agence canadienne de développement international ont 

présenté des demandes de financement distinctes pour l’approbation du Parlement 

dans le Budget principal des dépenses 2013-2014. 

 

9.1 Affaires étrangères et commerce international Canada 

Selon le Budget principal des dépenses 2013-2014, le ministère des Affaires 

étrangères et du Commerce international Canada a demandé 2,31 milliards de dollars, 

une diminution nette de 270,5 millions de dollars (10,5%) par rapport à l’exercice 

précédent.  

Répondant aux questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué que cette 

diminution nette de 270,5 millions de dollars est composée : 

 d’une diminution de 152,7 millions de dollars au titre des subventions et 

contribution; 

 d’une diminution de 99,3 millions de dollars en dépenses de 

fonctionnement; 

 d’une diminution de 33,7 millions de dollars en dépenses 

d’immobilisations; 

 d’une augmentation de 14,6 millions de dollars en paiements relatifs aux 

pensions des employés recrutés à l’extérieur du Canada; 
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 d’une augmentation de 0,5 million de dollars pour les dépenses 

législatives tels que les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des 

employés. 

9.2 L’Agence canadienne de développement international 

Les représentants ont affirmé que selon le Budget principal des dépenses 2013-

2014, les demandes budgétaires de l’Agence étaient de 3,16 milliards de dollars, soit 

une diminution nette de 252 millions de dollars (7,4%) par rapport à l’exercice 

précédent. Cette diminution est essentiellement attribuable aux éléments suivants : 

 une diminution de 234,7 millions de dollars au titre des subventions et 

contributions; 

 une diminution de 13,0  millions de dollars en dépenses d’exploitations; 

 une diminution de 4,7 millions de dollars pour les dépenses législatives tels que 

les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés ainsi que certains 

versements aux institutions financières internationales. 

9.3  Le nouveau ministère : Affaires étrangères, commerce et 

Développement Canada 

Poursuivant leur témoignage au sujet du nouveau ministère Affaires étrangères, 

Commerce et Développement Canada, les fonctionnaires ont expliqué que le budget 

total du nouveau Ministère était de 5,17 milliards de dollars et composé des éléments 

suivants : 

 3,26 milliards de dollars en subventions et contributions; 

 1,47 milliard de dollars en dépenses de fonctionnement; 

 229 millions de dollars en dépenses en capital; 

 65 millions de dollars en dépenses liées aux employés recrutés sur place 

à l’extérieur du Canada; 

 150 millions de dollars destinés aux dépenses législatives. 
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Certains sénateurs ont posé des questions afin d’en apprendre davantage sur la 

planification financière liée aux annonces d’aide financière canadienne à d’autres pays. 

Les fonctionnaires ont répondu qu’en général, ces annonces sont planifiées et que 

l’annonce ou la confirmation de l’annonce est souvent faite au moment où un ministre 

ou le Premier ministre visite le pays en question, le cas échéant. Les fonctionnaires ont 

ajouté qu’il arrive occasionnellement que leur Ministère doive demander des fonds par 

le biais des budgets supplémentaires des dépenses afin de financer des projets 

particuliers, comme ce fut le cas récemment pour l’aide octroyée à la Syrie, où des 

fonds ont été demandés par l’intermédiaire du Budget supplémentaire des dépenses 

(B) 2013-2014. 

Répondant à une série de questions du Comité, les fonctionnaires ont expliqué 

qu’aucun programme d’aide humanitaire ou autre n’avait été aboli suite à la fusion de 

l’Agence canadienne de développement international et du ministère des Affaires 

étrangères et du Commerce international Canada. Les réductions de dépenses 

observées totalisant 319 millions de dollars sur une période de trois ans sont le résultat 

de la révision des dépenses entamée lors du budget fédéral de 2012. Ils ont ajouté que 

la récente fusion offrait l’occasion de regrouper leurs forces et les meilleures pratiques 

afin de tirer parti d’un plus grand bassin de talents et d’expertises. 

10.  La Commission de la fonction publique du Canada 

 Durant leur témoignage, les représentants de la Commission de la fonction 

publique du Canada ont affirmé que le Budget principal des dépenses de 2013-2014 de 

l’organisation s’élevait à 89,9 millions de dollars. Ils ont précisé que la différence entre 

les 95,1 millions de dollars figurant dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 

2013-2014 et le montant total du Budget principal des dépenses 2013-2014 pour 

l’organisation était attribuable aux deux facteurs suivants : 

 un report de fonds à un exercice ultérieur de 4,7 millions de dollars à partir de 

l’exercice financier 2012-2013; 
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 un transfert de 500 000 dollars à la Commission de la fonction publique du 

Canada provenant de Parcs Canada et de l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments visant à couvrir leur part des coûts associés au Système de 

ressourcement de la fonction publique. 

Par ailleurs, le Comité a appris que la Commission de la fonction publique du 

Canada a également le pouvoir de recouvrer jusqu’à 14 millions de dollars des coûts 

liés aux produits et services de dotation et d’évaluation offerts aux ministères et 

organismes fédéraux. Suite à une question du Comité concernant les frais de service,  

les représentants de l’organisation ont expliqué que ces frais avaient diminué au cours 

des dernières années. De plus, le Comité a été informé que les deux types de services 

offerts aux ministères et organismes fédéraux sont les services optionnels de dotation, 

pour lesquels la demande a diminué significativement au cours des dernières années, 

et les services du Centre de la psychologie du personnel, pour lesquels la demande 

continue d’augmenter. 

 Les représentants ont mentionné que dans le cadre de l’examen des dépenses 

du budget fédéral de 2012, des économies de 8,9 millions de dollars seront réalisées 

sur trois exercices financiers : des réductions de  2,2 millions de dollars pour chacun 

des exercices 2012-2013 et 2013-2014 et des réductions de 4,5 millions pour l’exercice 

2014-2015. Selon les représentants, ces réductions proviennent de la création d’une 

bibliothèque virtuelle en remplacement de la bibliothèque physique, des innovations 

technologiques implantées, dont les examens électroniques dans les processus de 

dotation de la fonction publique, ainsi que de la fermeture de deux bureaux régionaux.  

 Le Comité a appris que depuis le mois d’avril 2012, la Commission de la fonction 

publique du Canada a réussi à trouver des emplois à plus de 2 000 bénéficiaires de 

priorité en vertu du Programme d’administration des priorités. Toutefois, une réduction 

du placement des personnes dans certaines catégories de priorités, dont les anciens 

combattants libérés des Forces armées canadiennes pour des raisons médicales, a été 

observée d’après les représentants. 
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 Selon l’information recueillie par le Comité, il existe deux niveaux de priorité :  

1. les priorités légales qui comprennent les employés excédentaires, les employés 

en congé pour plus d’un an dont le poste a été pourvu durant leur absence et les 

personnes mises en disponibilité.  

2. les bénéficiaires des autres types de priorités qui ont été établies grâce aux 

règlements de la Commission de la fonction publique du Canada.  

Les bénéficiaires de priorités légales doivent être nommés avant ceux des autres 

priorités. Or, les anciens combattants libérés des Forces armées canadiennes pour des 

raisons médicales font partie des bénéficiaires des autres priorités et ne font ainsi pas 

partie de la première vague de priorités. 

 En outre, le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur l’emploi dans la fonction 

publique, lié à la priorité d’embauche des anciens combattants libérés pour des raisons 

médicales, a été déposé à la Chambre des communes et a atteint la première lecture 

en novembre 2013. Les représentants de la Commission de la fonction publique du 

Canada ont confirmé que ce projet de loi donnerait une priorité légale aux anciens 

combattants libérés pour des raisons médicales et les placerait au haut de la liste des 

priorités. De plus, ils ont assuré le Comité que leur organisation était prête à mettre en 

œuvre les modifications proposées dans ce projet de loi. 

En date du 5 février 2014, il y avait un total de 2 310 bénéficiaires de priorité, et 

ce, pour l’ensemble des catégories. Ce nombre est inférieur au maximum de près de 

3 000 bénéficiaires atteint suite à la réduction des effectifs de la fonction publique, mais 

en hausse par rapport au total précédant la réduction, qui variait à l’époque entre 1 500 

et 1800 bénéficiaires.  

11.  Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 

 Le Comité a été informé que le budget du Commissariat à la protection de la vie 

privée du Canada pour l’exercice financier 2013-2014 était de 29,1 millions de dollars, 

ce qui représente une augmentation de 4,1 millions de dollars par rapport à l’exercice 
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précédent. De ce budget, 10,2 millions de dollars ont été consacrés aux services 

internes. Les représentants du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 

ont expliqué que l’augmentation des dépenses de leur organisation était liée au 

déménagement de leurs bureaux qui a eu lieu le 14 février 2014. Afin de financer ce 

déménagement, l’organisation a eu recours à un prêt sans intérêt auprès du ministère 

des Finances Canada qu’elle remboursera au cours des 15 prochaines années au 

moyen de versements de près de 300 000 dollars par an. Pour ce faire, les budgets 

futurs de l’organisation seront amputés d’un montant équivalent au versement annuel 

chaque année jusqu’à ce que le montant total du prêt soit remboursé. 

Lors d’une rencontre avec les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor 

du Canada sur le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2013-2014, le Comité en a 

profité pour questionner les fonctionnaires au sujet de ce prêt accordé au Commissariat 

à la protection de la vie privée du Canada, un mode de financement rarement utilisée. 

Les fonctionnaires ont expliqué que lorsqu’une organisation n’est pas en mesure 

d’absorber une dépense ponctuelle et extraordinaire à l’intérieur de son cadre financier 

de référence, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada peut octroyer ce qu’on 

appelle un « prêt sans intérêt ponctuel » qui sera ensuite remboursé par l’organisation 

emprunteuse pendant un certain nombre d’années. Ce genre d’arrangement est 

particulièrement utilisé pour accommoder des organisations ayant un budget de petite 

envergure. Le Comité a appris que la dépense totale en lien avec ce prêt apparaît 

dans le Budget principal des dépenses 2013-2014 de l’organisation puisque les 

budgets des dépenses sont présentés selon la méthode de la comptabilité de 

caisse. Toutefois, dans les Comptes publics du Canada, la dépense liée à ce prêt 

sera amortie sur la vie utile de l’actif puisque les Comptes publics sont présentés 

selon la méthode de comptabilité d’exercice. 

 Le Comité s’est intéressé à la répartition des frais de déménagement. Les 

représentants du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada ont répondu 

qu’ils s’affairent à finaliser la réconciliation de ces frais avec Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada puisque certains services comme l’aménagement des 
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locaux, les honoraires d’architectes et les frais de design ont été facturés à ce Ministère 

qui facturera par la suite l’organisation. Parmi les autres frais de déménagement 

figurent la fourniture et l’équipement dont notamment les technologies de l’information 

et la sécurité du bâtiment. 

 Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada compte 181 

employés équivalents temps plein et partage ses bureaux avec trois autres 

organisations, soit le Commissariat aux langues officielles, le Commissariat à 

l’information du Canada et Élections Canada. Selon l’information recueillie par le 

Comité, ce déménagement avec d’autres agents du Parlement favorise une meilleure 

efficience découlant du partage de ressources entre les organisations.  À titre 

d’exemple, les quatre organisations ont créé une bibliothèque et une salle de courrier 

communes. 

 On a expliqué au Comité que les prévisions des dépenses du Commissariat à la 

protection de la vie privée du Canada apparaissaient dans les budgets des dépenses 

avec celles du Commissariat à l’information du Canada puisque la Loi sur la gestion des 

finances publiques ne différencie pas les deux commissariats.  

 Par ailleurs, le Comité a appris que dans le cadre de l’examen des dépenses du 

budget fédéral de 2012, le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a 

réussi à diminuer son budget total de 1,1 million de dollars (5 %) par année d’ici 

l’exercice 2014-2015 en rationalisant ses opérations.  

 Les représentants ont fait part au Comité du défi que représente l’augmentation 

du volume et de la complexité de la charge de travail de l’organisation, et ce, avec des 

ressources qui demeurent constantes. L’organisation a adopté les mesures suivantes 

pour pallier ce défi et maintenir la qualité de ses services :  

 la modernisation des processus d’enquête; 

 l’adoption d’une démarche calibrée face aux incidents; 

 une augmentation du recours à la résolution rapide des plaintes; 
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 la priorisation de révision des évaluations des facteurs relatifs à la vie privée. 

Le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada a comme rôle de 

surveiller le respect de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les 

documents électroniques qui régit le secteur privé. Cette loi stipule à l’article 29 

qu’un examen de celle-ci par un comité de la Chambre des communes ou un comité 

mixte du Sénat et de la Chambre des communes devrait avoir lieu tous les cinq ans. 

Le Comité a appris qu’un premier examen a été fait et qu’un projet de loi modifiant la 

Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques 

a été présenté, mais est mort au feuilleton lors de la prorogation de septembre 2013.  

 Le Comité s’est fait dire que le Commissariat à la protection de la vie privée du 

Canada souhaite que certains amendements soient apportés à la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et les documents électroniques. Par 

exemple, l’organisation aimerait voir l’ajout de dispositions rendant obligatoires les 

signalements d’atteinte à la vie privée, avoir plus de pouvoir d’application de la loi et 

exiger des entreprises privées qu’elles déclarent le nombre de demandes de 

renseignements personnels reçues en vertu de l’application de la loi ou des 

organismes de sécurité nationale. 

 Enfin, les représentants ont répondu à une question du Comité concernant le 

système canadien en comparaison avec celui qui prévaut dans les autres pays du 

G20. Ceux-ci ont affirmé que le système canadien est décrit comme un système 

hybride des systèmes européen et américain. Il a, comme le système européen, des 

lois de protection de la vie privée globales et un commissariat à la protection de la 

vie privée. À titre comparatif, le Comité s’est fait dire que le système américain ne 

possède pas de loi globale, mais que les ministères ont chacun un chef de la 

protection de la vie privée. À l’instar des États-Unis, le Canada a des lois différentes 

qui régissent les secteurs privé et public. Cependant, contrairement au 

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada,  ses homologues  

américains et européens ont le pouvoir d’imposer des amendes. Un pouvoir qui,  
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selon les représentants de l’organisation, les aiderait à résoudre certains problèmes 

plus rapidement.  


